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Le rôle des services techniques municipaux dans la mise en 
place d'infrastructures accessibles
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Inclusion Europe

Leichte Sprache ≠ Einfache Sprache

Leichte Sprache gëtt vun betraffenen Leit gepréift
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Loi du 7 ja vie  2022 po ta t su  l’accessi ilité à 
tous des lieux ouverts au public, des voies 
pu liques et des  âtime ts d’ a itatio  
collectifs.
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Nouvelle législation
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La loi du 7 janvier 2022 - Une toute nouvelle loi ?

Différences par rapport à la loi du 29 mars 2001 portant sur l’accessibilité des lieux ouverts au public

Ex   s    d        d’   l        :

• Lieu privé ou public

• Nouvelles constructions et Bâtiments 
existants

• Bâ      s d’             ll     s

Autres nouveautés :

• Aides financières

• Co seil co sultatif de l’accessi ilité

•  olutio s d’effet équivale t

• Aménagements raisonnables

• Sanctions pénales



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques

© Ville de Luxembourg
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Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

• Toute nouvelle construction doit être accessible 
conformément à la nouvelle loi.

• Depuis le 1er juillet 2023, chaque demande « autorisation de 
construire » doit être obligatoirement          é  d’   
certificat de conformité des exige ces d’accessi ilité.

• La mise e  œuv e des exige ces d’accessi ilité peut 
égaleme t se fai e pa  d’aut es moye s. Da s ces cas, u e 
d    d  d  s l      d’      éq  v l    doit être introduite 
auprès du ministère.

© Ville de Luxembourg
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Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

© Fabeck Architectes
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© New York Times



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

© Bureau Immobilier Feltes

Transport

Ecole Crèche

EgliseCentre culturel

Ecole de musique Toilettes publiques Aire de jeux

Résidence

Hall omnisports

Mairie Château

© Villeroy & Boch



Nouvelles constructions
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Lieux ouverts au public – Bâtiments d’habitation collectifs – Voies publiques 

© ADAPTH
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toute dema de d’auto isatio  des t avaux 
pour les constructions concernés contient un 
certificat de conformité des plans à joindre à 
la dema de d’auto isatio 

Nouvelles constructions
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© Ville de Luxembourg



le certificat de conformité des travaux 
atteste le respect des exigences 
d’accessi ilité ap ès ac èveme t des 
travaux.

Nouvelles constructions
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© Association Luxembourg Alzheimer



Contrôleurs techniques en accessibilité
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MIFA : Demande d'agrément en 
tant que service de contrôle 
technique en accessibilité

MIFA : Etablissement d'un certificat de conformité

MIFA : Demande d'autorisation d'exercer en tant que contrôleur technique en accessibilité 

Professionnels agréés 
par le Ministère ayant 

suivi une formation 
complémentaire

Architectes/ingénieurs-
conseils membres de 

l’OAI

Fo ctio  ai es d’Etat
ou communaux Sociétés agréées

introduire la démarche

1 2 3 4

Dès que la demande est validée, les contrôleurs recevront un accès à leur espace 
ce tifié afi  d’éta li  les ce tificats de co fo mité e  accessi ilité pa  le  iais d’u e 

démarche MyGuichet



Contrôleurs techniques en accessibilité
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Liste à jour disponible sur accessibilite.lu

Contrôleurs techniques en accessibilité 157 (25 mars 2024)

Services de contrôle technique en accessibilité 29 (25 mars 2024)



Constructions existantes

17

Lieux ouverts au public
Bâtime ts d’ a itatio  

collectifs
Voies publiques

1 2 3

• Les voies publiques existantes ne sont pas  
affectées par la nouvelle législation sauf
pour des transformations importantes

• Les  âtime ts d’ a itatio  collectifs 
existants ne sont  pas affectés par la 
nouvelle législation

• Mais, la mise e  co fo mité d’u  lieu 
ouvert au public situé dans un bâtiment 
d’             ll     est à réaliser sous 
 ése ve de l’acco d des cop op iétai es

• Mise en conformité avant le 
1er janvier 2032

© Ville de Luxembourg© Ville de Luxembourg © Ville de Luxembourg



Créations de lieux ouverts au public
pa  voie de c a geme t d’affectatio 
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• Assimilés au poi t de vue des exige ces d’accessi ilité aux  ouvelles 
constructions de lieux ouverts au public

• Une demande de dérogation peut être accordée par le ministre si une des 
conditions suivantes est remplie : 
(1) Impossibilité technique (2) Charge disproportionnée (3) Préservation du 
patrimoine

• La mise e  œuv e des exige ces d’accessi ilité peut égaleme t se fai e pa  
d’aut es moye s. Da s ces cas, u e d    d  d  s l      d’      
équivalent doit être introduite auprès du ministre.



Constructions existantes
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• Le responsable des travaux peut demander une aide financière pour la 
mise en conformité auprès du ministre :
(i) 50% des coûts (ii) Maximum 24.000€ hTVA

• Une demande de dérogation pour une construction existante peut être 
accordée par le ministre si une des conditions suivantes est remplie : 
(1) Impossibilité technique (2) Charge disproportionnée (3) Préservation du 
patrimoine

• La mise e  œuv e des exige ces d’accessi ilité peut égaleme t se fai e pa  
d’aut es moye s. Da s ces cas, u e d    d  d  s l      d’      
équivalent doit être introduite auprès du ministre.



Dates clés pour la nouvelle législation
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1er Juillet
2023

1er Juillet
2028

1er Juillet
2031

1er Janvier
2032

Demande aides financières

Travaux, expertise et conseils à achever afin de libérer le paiement du subside

Mise en conformité des lieux ouverts au public existants

A é            s     l  & A d         è   l é  à l’  é            s     l 

Nouvelles constructions



Site web – www.accessibilite.lu 
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Briser les barrières. 
Bâtir ensemble un monde 

accessible et durable.

➢ Démarches en ligne
➢ Liste des contrôleurs 

techniques en accessibilité
➢ Formations
➢ Boîte à outils 



Merci pour votre attention!
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